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F.3. Pays européens 18. La République de Lettonie

	 Superficie :	64 589 km2

	 Régions :	Kurzeme, Zemgale, Vidzeme, Latgale
	Longueur de la frontière maritime :	494 km
	 Longueur de la frontière de l’État :	1 862 km
	 Pays voisins :	Estonie, Russie, Biélorussie et Lituanie
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La République
de Lettonie

Mots clefs pour cette fiche  : Lettonie, Riga

	 Nature

La Lettonie est située au carrefour 
des anciennes routes commerciales 
européennes et continue aujourd’hui 
à servir de pont entre l’Europe de 
l’ouest et la Russie. Le fameux 
chemin « des Vikings aux Grecs », 
décrit dans les anciennes chroniques, 
passait de la Scandinavie à travers 
le territoire de la Lettonie actuelle, le 
long de la rivière Daugava, et menait 
vers l’ancienne Russie et l’Empire de 
Byzance.

Heure locale = GMT (Heure du Méri-
dien de Greenwich) + 2  

	 Climat

Le climat maritime est doux avec des 
cyclones variables et des précipita-
tions atmosphériques importantes. 

L’été : juin - août

L’hiver : décembre - février

Température estivale moyenne : 
+15,8°C

Moyenne hivernale : -4,5°C 

Précipitations moyennes : 195 mm 
en été et 116 mm en hiver

	 Nature

La Lettonie se situe a l’intersection 
des zones naturelles et végétales de 
l’Europe du Nord et Centrale. C’est 
un pays où les paysages et la nature 
sont à la fois splendides et variés. 
44 % de son territoire est boisé, et 
les plus grandes étendues de forêt 
sont situées essentiellement dans la 
moitié nord du Kurzeme. Il est encore 
possible en Lettonie d’admirer la 
beauté d’une nature sauvage et peu 
touchée par l’homme. La Lettonie se 
distingue aussi par une flore et une 
faune uniquement diversifiées (27,7 
mille différentes espèces).

La faune de la Lettonie est typique 
a celle des régions de forêts mixtes. 
Elle possède la plus nombreuse 
population de loutres en Europe. 
De plus, en Lettonie on a encore 
la chance d’observer certains des 
oiseaux les plus rares d’Europe, 
comme p.ex., la cigogne noire.

	 Langue

La langue officielle est le letton.
La langue lettone fait partie de 
la famille des langues baltes, qui 
appartiennent à la famille indo-euro-
péenne. Elle est considérée comme 
l’une des plus anciennes langues 

La Lettonie se situe au centre des trois pays baltes (Estonie, Lettonie et Lituanie). Elle est si-
tuée au nord-est de l’Europe, au bord de la mer Baltique. Son paysage est dominé par un relief 
ondulé avec des plaines basses et des collines. La majorité de son territoire se situe à une 
altitude ne dépassant pas 100 m au-dessus du niveau de la mer. Elle compte plus d’un milliers 
de rivières et de lacs.



de cette branche. Le letton n’est ni 
une langue slave, ni germanique et 
ressemble seulement au lituanien. Les 
langues étrangères les plus parlées 
en Lettonie sont l’anglais, le russe et 
l’allemand.

Pour vous faire une idée plus concrète, 
visitez la page Internet   :

http://ai1.mii.lu.lv/valoda/contents.htm

	 Système politique

La Lettonie est une république par-
lementaire. Comme la constitution le 
prévoit, le pouvoir législatif appartient 
a la chambre simple du parlement, 
composée de 100 députés élus tous 
les quatre ans. Le parlement élit le 
président de la République pour une 
période de quatre ans. Le président 
signe les lois, nomme le premier 
ministre (qui dirige le gouvernement) 
et a des fonctions représentatives.

Le système électoral fonctionne à 
base de la représentation proportion-
nelle et tous les citoyens à partir de 
l’âge de 18 ans ont droit de vote.

Sur le plan international la Lettonie est 
membres des organisations interna-
tionales telles que l’ONU, le Conseil de 
l’Europe, l’Organisation Internationale 
du Commerce, le Conseil de parte-
nariat euro-atlantique de l’OTAN et 
autres.

	 Population

2,351 millions en 2002.

La Lettonie connaît un fort mélange 
ethnique de sa population, dû à une 
immigration massive après la Deuxiè-
me Guerre Mondiale, qui a diminué 
le nombre de Lettons de 77 % (de la 
population totale) en 1935 jusqu’à 
52 % en 1989.

	 Confessions religieuses

Les confessions religieuses les plus 
importantes sont l’Eglise luthérienne, 
catholique et l’orthodoxe russe. De-
puis la Réformation du 16ème siècle, la 
confession luthérienne est dominante 
en Lettonie.

	 Capitale

La capitale de la Lettonie s’appelle 
Riga avec 788 000 habitants (en 
2002). Fondée en 1201, c’est la plus 
ancienne ville de Lettonie. Sa valeur 
culturelle et historique est haute-
ment appréciée et est reconnue par 
l’UNESCO, qui a ajouté le centre 
historique de Riga à sa liste du patri-
moine culturel mondial.

Riga est également considérée 
comme étant le cœur culturel de la 
Lettonie, car dans cette seule ville se 
trouvent réunis en très grand nombre 
divers objets de curiosité culturelle, 
artistique et scientifique. L’éventail 
des possibilités de divertissement et 
de loisir est aussi très large, puisque 
dès que l’on a du temps libre, on peut 
s’y livrer à de nombreuses activités 
culturelles.

Les autres villes lettonnes importantes 
sont Daugavpils, Jelgava, Jurmala, 
Liepaja, Rezekne et Ventspils.

	 Ports

Ventspils, Liepaja et Riga sont les plus 
grands ports de Lettonie. Ventspils 
est le plus important port sur la mer 
Baltique par roulement de fret et fait 
partie des 15 premiers ports d’Europe 
par le roulement des cargaisons.

Les plus importants secteurs d’indus-
trie sont les technologies informati-
ques, électroniques et les sciences 
de l’ingénierie mécanique, l’industrie 
chimique et pharmaceutique, la trans-
formation du bois, l’industrie alimen-
taire et textile.

Le plus important partenaire de com-
merce est l’Union Européenne

	 Monnaie

La monnaie nationale est le lats (LVL). 
Un lats est égal à 100 centimes. La 
monnaie lettone est une monnaie 
forte et stable depuis son introduction 
en 1993. Sa stabilité est garantie par 

la réserve d’or de l’État, des réserves 
en devises fortes et des investisse-
ments divers.

	 Fêtes

La fête nationale est le 18 novembre, 
jour de la déclaration d’indépendance 
de la République de Lettonie.

La plus importante fête traditionnelle 
est la Saint-Jean (Jani) ou la fête du 
solstice d’été. Elle est considérée 
comme la plus grande fête de l’année 
en Lettonie et fait partie des jours 
fériés. Jani est célébré le 23 et le 24 
juin, et les Lettons y observent des 
multitudes d’anciennes coutumes 
et traditions colorées qui perdurent 
depuis plusieurs millénaires.

          

	 Les plus grandes 
personnalités historiques

Rainis (Janis Pliekšans, 1865-1929) 
est l’écrivain letton le plus connu, 
homme politique et auteur de nom-
breuses œuvres.

Andrejs Jurjans (1856-1922) et 
Jazeps Vitols (1863-1948) sont les 
fondateurs du style national dans 
le domaine de la musique lettone 
instrumentale.

Janis Rozentals (1866-1916) et Vil-
helms Purvitis (1872-1945) sont les 
peintres lettons les plus connus.

Davids Hieronims Grindelis (1776-
1836) fut le premier chercheur 
naturaliste, chimiste, pharmacien et 
médecin letton.

Janis Lusis (1939), le seul sportif 
letton (javelot) ayant gagné trois 
médailles olympiques (d’or, d’argent 
et de bronze) et Uljana Semjonova 
(1952), la plus renommée et la plus 
grande basketteuse dans l’histoire 
des Jeux olympiques, championne 
olympique et triple championne du 
monde.

	 Tourisme

n 	Transport 

Voyage	

-	 En avion : 
http://www.airbaltic.com

-	 En train : 
http://www.ldz.lv
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	S alut =	 Sveiks

	A u revoir =	 Uz redzešanos

	O ui =	 Ja

	N on =	 Ne

	 Merci =	 Paldies

	S’il vous plait =	 Ludzu

	Excusez-moi =	 Atvainojiet

i



Sur place 

Le réseau routier bien développé de 
la République de Lettonie permet de 
communiquer facilement avec l’ensem-
ble des pays voisins et de transporter 
des personnes et des marchandises 
dans n’importe quelle direction. 

La longueur totale de ce réseau, 
composé de voies urbaines, rurales, et 
rapides est d’environ 58 500 kilo-
mètres, dont 20 332 Km de routes 
principales, nationales et secondaires. 

L’ensemble des voies publiques est 
propriété de l’État.

Louer un vélo : 
http://www.ezi.lv/frameset_1024.html 

Transport public : 
http://www.ttp.lv/main.php?PHPSES
SID=403011e455457032e5612c4fa0
ae064d&xLang=en 
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L’HISTOIRE DE LA LETTONIE

Contrairement aux  Estoniens, d’origine finno-ougrienne, les Lettons parlent une langue indoeuropéenne 

permettant la communication – simple - avec les Lituaniens.

Leur histoire, en revanche, est proche de celle des Estoniens dont ils ont partagé longtemps le 

destin. Eux aussi ont été colonisés par les commerçants de la Hanse, en même temps que 

christianisés de force par l’Ordre des chevaliers qui a fondé en 1 217 le Livland, après avoir 

conquis la Lettonie et l’Estonie actuelles et avant de s’intégrer dans l’Ordre teutonique.

Dès lors, la Lettonie a disparue jusqu’au nom, refaisant surface seulement au 20ème siècle. 

Les Lettons eux aussi ont donc été des serfs ; les Allemands, nobles, grands propriétaires et 

marchands, restant les maîtres.

Lors de la Réformation, l’État de l’Ordre devint un Duché luthérien. En 1561, une partie de 

l’Estonie actuelle revint aux Suédois, le Livland et le Duché de Courlande au Royaume 

polono lithuanien. On espérait alors la protection contre la Russie menaçante, mais au prix 

de la réintroduction du catholicisme par les jésuites.

Les nouveaux maîtres féodaux polonais faisant souffrir paysans et hobereaux, ces derniers firent venir les Suédois 

comme protecteurs. Victorieux dans la guerre suédo-polonaise de 1600-1629, les Suédois à leur tour commencèrent 

à déposséder les propriétaires allemands au profit des nobles suédois. Cette fois-ci l’ont fit appel aux Russes, et la 

Grande Guerre Nordique de 1700-1721 donna à la Russie le contrôle sur la Mer Baltique ; tous les privilèges furent 

rendus aux Allemands, 20 000 Lettons déportés en Sibérie.

En 1802 et en 1840, il y eut deux soulèvements de paysans, tournés aussi contre l’Eglise luthérienne, symbole de 

la domination allemande ; un nouveau patriotisme se fit jour.

La révolution de 1905, s’attaquant aux Allemands et aux Russes, fut matée par l’armée russe, et la noblesse 

allemande prit une vengeance cruelle. La Ière Guerre Mondiale vit d’abord l’armée russe occuper le pays pour 

défendre ses frontières, puis son retrait en 1917, suite à la révolution soviétique. Les « Tirailleurs lettons rouges » 

livrèrent une résistance acharnée à l’armée allemande qui prit Riga. La victoire des Alliés en 1918 permit la décla-

ration de l’indépendance de la Lettonie ; la proclamation simultanée de la République des Soviets conduisit à la 

guerre civile. L’Estonie intervint pour aider à chasser les bolcheviks. Le Traité de Paix de 1920, reconnu par l’Union 

Soviétique, dessina la nouvelle frontière selon des critères linguistiques en partageant le Livland entre l’Estonie et 

la Lettonie. Une réforme agraire déposséda les grands propriétaires allemands dont beaucoup émigrèrent. L’indus-

trie, le commerce, la culture et la langue prirent leur essor dans un pays où en 1939, pour la première fois, 75 % 

de la population furent lettons.

Le Pacte Hitler/ Staline permit d’abord à l’Union Soviétique d’annexer la Baltique, puis, de 1941 à 1945, à l’armée 

allemande de la transformer en « Reichskommissariat Ostland ». De 100 000 juifs, 10 % survécurent. En 1944, l’Armée 

Rouge reconquit le pays et les arrestations et déportations recommencèrent  : de 2 millions d’habitants, 320 000 

partirent pour la Sibérie. De 1949 à 1953, les « épurations d’éléments nationalistes et bourgeois » chassèrent des 

dizaines de milliers de Lettons vers l’Ouest, remplacés par l’immigration massive de Russes pour l’industrie lourde.

Dans les années 80, le sentiment national se réveilla, d’abord au niveau culturel, puis dans la lutte contre la 

destruction de l’environnement. Les protestations contre « les effets du stalinisme et l’occupation » s’accrurent, 

alors que les Lettons ne constituaient plus que 52 % de la population, les Russes avec les Biélorusses et les Ukrainiens 

43  % (1989).

En 1990/91, les trois Pays baltes déclarent leur indépendance. En 2004, 67 % des Lettons se prononcent pour 

l’entrée dans l’UE, précédée de peu par l’adhésion à l’OTAN.

Les enquêtes montrent que la Lettonie est particulièrement pessimiste quant à la grande vulnérabilité économique 

et politique. Comment intégrer la minorité russe (48 %) qui est la majorité dans 5 grande villes (Riga  : 67 %) ? Sa 

politique rigide de naturalisation ayant été critiquée à l’étranger, elle a adopté des normes plus européennes. Le 

mot « Union » lui-même (employé pour l’UE) fait penser certains à l’« Union » Soviétique qui par sa politique de rus-

sification a tenté par le passé de faire disparaître la Lettonie. Au niveau de l’économie, les Lettons craignent que 

l’entrée de leur pays- encore faible- dans l’UE, bien que souhaitée et « inévitable », ne leur permette plus aucune 

autonomie de décision. 

	S
ources  : http://fr.wikipedia.org/wiki/Histoire_de_la_Lettonie / APA Guides, 1994  : Baltische Staaten
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Bateau : 
http://www.rigasealine.lv/en/rezerve-
sana/anketa/index.asp

Tramway : 
http://www.ttp.lv

Evénements culturels  :

-	 Agenda général :  
http://www.rigathisweek.lv/index.
php ?&p=2

-	 Musées : http://www.muzeji.lv 

n 	Logement

Maisons de campagne, gîtes, 
pensions : 

http://www.country.holidays.lv/mekle-
sana_en.html 

Auberges de jeunesse : 

http://www.hihostels.com

http://www.kontakti.lv/en/catalog.
php?code=237

http://www.liepaja.lv/en/liepaja/tu-
risms/YouthHostels.html

Pour trouver un logement corres-
pondant à vos besoins, vous avez 
la possibilité de vous adresser aux 
administrations locales. Toutefois les 
services municipaux des plus grandes 
villes seront parfois dans l’impos-
sibilité de vous aider à trouver un 
logement convenable. 

Vous aurez en fait davantage de 
chances de trouver un appartement 
ou une maison à louer ou à vendre 
en consultant les petites annonces 
spécialisées des publications locales 
et régionales, ou en contactant une 
agence immobilière privée, ou encore 
en effectuant des recherches sur 
l’Internet. 

Les prix de location ou de vente des 
appartements et maisons individuelles 
sont comparativement plus élevés 
dans la région de la capitale lettone, 
Riga, que dans les autres régions. 

Cartes de réduction

Euro<26 : 

http://www.euro26.lv/euro26/index.
php?id=atlaides_latvija.html

ISIC (International Student Identity 
Card) : 

http://www.isic.org

http://www.isic.lv

	 Éducation

L’État garantie un enseignement 
primaire et secondaire gratuit. Plus 
de 90 % des enfants entreprennent 
leurs études dans des écoles d’État 
ol ils bénéficient d’un enseignement 
gratuit. L’enseignement primaire de 
9 ans est obligatoire. La majorité des 
étudiants continuent leurs études 
dans des établissements supérieurs 
d’État. 

Outre les établissements d’éducation 
d’État, il existe aussi des établis-
sements scolaires et universitaires 
privés. L’État finance aussi des écoles 
pour les minorités ethniques. Il existe 
ainsi des écoles ol la langue d’ins-
truction est le biélorusse, l’estonien, 
le tzigane, l’hébreux, le lituanien, le 
polonais, le russe ou l’ukrainien.

n 	Le système éducatif  
de lettonie

Droits à l’éducation  : 

Tout citoyen de la République de 
Lettonie, ses résidents permanents 
qui bénéficient d’un passeport de 
non-ressortissant délivré par la Répu-
blique de Lettonie, toute personne à 
qui un permis de séjour permanent a 
été délivré et enfin, les citoyens des 
pays de l’Union européenne à qui un 
permis de séjour de durée limitée a 
été délivré, ainsi que leurs enfants, 
disposent de droits égaux au regard 
de l’éducation en Lettonie.

Langue d’enseignement  : 

La langue nationale, le letton, est 
la langue d’enseignement dans les 
établissements nationaux et locaux. 
Dans des établissements privés, ainsi 
que dans les établissements natio-
naux et locaux qui dispensent des 
programmes éducatifs à l’intention 
des minorités nationales, l’enseigne-
ment est parfois donné dans une 
autre langue. Tout élève acquérant 
une éducation de base ou secon-
daire dans une autre langue étudie 
en même temps la langue officielle et 
passe ses examens dans la langue 
du pays, en vertu des procédures 
fixées au plan national. 

Dans la plupart des cas, les thèses et 
mémoires nécessaires à l’obtention 
d’un grade universitaire de licence 
(Bakalaurs), de maîtrise (Magistrs) 
ou de doctorat scientifique seront 
rédigés et présentés dans la langue 
officielle, sauf dans les cas précisés 

par le législateur. 

Frais de scolarité  : 

Les frais de scolarité afférents à l’édu-
cation préscolaire, à l’éducation de 
base et à l’éducation secondaire dans 
un établissement national ou local 
sont pris en charge par le budget 
national ou local. Un établissement 
d’enseignement privé peut décider 
d’instaurer des frais de scolarité. 
S’agissant des filières d’enseignement 
supérieur, l’État prend en charge les 
frais de scolarité correspondant à un 
certain nombre de places d’étudiants, 
en fonction du budget prévu pour 
l’année concernée, et les étudiants 
concernés bénéficient d’une bourse 
d’État. 

Les établissements d’enseignement 
supérieur sont libres de fixer des frais 
de scolarité pour les places restantes. 
Tout étudiant peut bénéficier d’un prêt 
d’État pour poursuivre ses études 
dans l’enseignement supérieur. Les 
ressortissants étrangers paient leur 
scolarité conformément à l’accord 
conclu avec chaque établissement 
d’enseignement. Les frais de scolarité 
applicables aux citoyens des pays de 
l’Union européenne et à leurs enfants 
seront fixés et pris en charge en vertu 
de la procédure applicable aux res-
sortissants nationaux et aux résidents 
permanents de la République de 
Lettonie.

Enseignement préscolaire  :

Les établissements d’enseignement 
général de Lettonie dispensent un 
enseignement préscolaire ainsi que 
l’éducation de base obligatoire. Les 
élèves de 5 à 6 ans participent aux 
programmes préscolaires. Le but de 
cet enseignement est de favoriser le 
développement global des enfants et 
de les préparer à entrer dans le pre-
mier niveau de l’éducation de base. 

Éducation de base :

L’éducation de base commence 
dans l’année du 7ème anniversaire de 
l’enfant et dure jusqu’à l’âge de 16 
ans. Le contenu et les programmes 
obligatoires de l’éducation de base 
sont fixés par des normes nationales 
relatives à la scolarité obligatoire, 
laquelle inclut l’école primaire. 

Évaluation des résultats scolaires 
et certification : 

Les connaissances et compétences 
acquises par les élèves dans l’ensei-
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gnement primaire, c’est-à-dire entre 
la 1ère et la 4ème classes, ne sont pas 
notées. C’est à partir de la 5ème classe 
seulement que les résultats des élèves 
sont évalués à l’aide d’une échelle de 
notation de 10 points. 

En fin de scolarité obligatoire, les élè-
ves passent des examens de niveau 
national, dont le nombre et le contenu 
sont déterminés par le ministère de 
l’Éducation et des Sciences. Les 
élèves ayant été évalués dans toutes 
les matières de l’éducation de base et 
ayant passé leurs examens nationaux 
reçoivent un justificatif (aplieciba) de 
fin de scolarité obligatoire ainsi qu’un 
relevé de notes (sekmju izraksts). 

Les résultats d’évaluation dans les 
matières faisant l’objet d’un examen 
national sont consignés dans le 
certificat de fin de scolarité obligatoire 
(sertifikats). 

Ces documents permettent à l’élève 
de poursuivre ses études dans l’une 
des filières de l’enseignement secon-
daire. 

Enseignement secondaire  :  

Il existe deux types de filières dans 
l’enseignement secondaire : l’en-
seignement secondaire général et 
l’enseignement et la formation secon-
daires professionnels. 

L’enseignement secondaire général 
a une vocation académique, et sa 
principale mission est de préparer 
les élèves à poursuivre leurs études, 
tandis que les filières professionnelles 
sont davantage destinées à l’ac-
quisition d’une qualification profes-
sionnelle, c’est-à-dire à préparer 
les élèves à entrer dans la vie active 
et/ou à poursuivre leur formation. Les 
établissements sont libres d’organiser 
des examens d’entrée dans l’en-
seignement secondaire en fonction 
du niveau acquis en fin de scolarité 
obligatoire, sauf dans les matières où 
les étudiants ont obtenu leur certificat 
de fin de scolarité obligatoire. 

Filières d’enseignement secondaire 
général  : 

-	 filière « enseignement général », 
caractérisée par une série de 
programmes d’enseignement ne 
privilégiant aucune matière particu-
lière ; 

-	 filière «sciences humaines et 
sociales », caractérisée par une 

série de programmes privilégiant en 
particulier les sciences humaines et 
sociales ; 

-	 filière « mathématiques, sciences 
naturelles et technique », caracté-
risée par une série de programmes 
privilégiant en particulier les mathé-
matiques, les sciences naturelles et 
les disciplines techniques ; 

-	 filière « professionnelle », caracté-
risée par une série de programmes 
privilégiant l’orientation profession-
nelle (artistique, musicale, commer-
ciale, sportive, etc.).

Dénomination des établissements 
d’enseignement

Les programmes d’enseignement gé-
néral sont dispensés dans des écoles 
secondaires (vidusskolas) ou dans 
des lycées (gimnazijas)
 
Évaluation des résultats scolaires 
et certification

À l’issue de leur scolarité dans l’ensei-
gnement secondaire général, les élè-
ves passent des examens nationaux, 
dont le contenu et la procédure sont 
définis par le ministère de l’Éducation 
et des Sciences et approuvés par 
le Conseil des ministres. Les élèves 
doivent obligatoirement passer cinq 
examens : parmi les matières soumi-
ses à examen, une est retenue par 
le ministère de l’Éducation et des 
Sciences, une autre dépend de la fi-
lière, une autre encore est choisie par 
l’école elle-même tandis que les deux 
dernières sont choisies par l’élève. 

Les résultats d’évaluation dans les 
matières faisant l’objet d’un examen 
national sont consignés dans le certifi-
cat de fin d’enseignement secondaire 
général (sertifikats). Ces documents 
permettent aux élèves de poursuivre 
leurs études dans n’importe quelle 
filière d’enseignement supérieur. 

Enseignement et formation  
secondaires professionnels

Les établissements de formation 
professionnelle proposent des filières 
dans toutes les branches de l’écono-
mie nationale. Les études sont orga-
nisées de façon à alterner l’acquisition 
de connaissances théoriques et la 
formation pratique dans des ateliers-
écoles, des laboratoires et plus tard, 
dans le cadre de formations sur le tas 
en entreprise. 

Programmes d’enseignement et 
de formation professionnels et 
conditions d’admission

Les écoles professionnelles proposent 
des programmes d’enseignement et 
de formation professionnels de base 
(Cette qualification permet d’accom-
plir certaines tâches professionnelles 
de base, tâches élémentaires sous 
supervision dont la durée peut atteindre 
3 ans), ainsi que des programmes 
professionnels d’une durée de 2 à 3 
ans ( : qualification permettant d’ef-
fectuer indépendamment des tâches 
d’ouvrier qualifié. Responsabilité sur le 
résultat de son propre travail, exécuté 
en fonction des instructions reçues, 
capacité de travailler en équipe). 

Enseignement postsecondaire : 

Ce type d’enseignement est baptisé 
au niveau international « postsecon-
daire » et ne relève pas de l’ensei-
gnement supérieur. En Lettonie, il est 
assimilé à l’enseignement secondaire. 
Ces programmes ont pour objectif 
de maîtriser des compétences et des 
connaissances purement profession-
nelles.

Enseignement supérieur 

Conditions d’admission

L’admission est subordonnée à 
l’obtention d’une attestation d’ensei-
gnement secondaire général (atestats) 
ou d’un diplôme d’enseignement pro-
fessionnel (diploms). L’admission dans 
ces filières est fonction des résultats 
obtenus aux examens nationaux. 

Les établissements d’enseignement 
supérieur peuvent fixer des condi-
tions supplémentaires relatives à une 
éducation ou formation antérieure 
spécifique ou à une aptitude ou pré-
paration particulière (dans le domaine 
artistique, musical, sportif, etc.). Cinq 
mois environ avant le début de la 
procédure d’inscription, l’établisse-
ment d’enseignement supérieur fait 
connaître les correspondances entre 
les programmes d’enseignement se-
condaire général et telle ou telle filière, 
les examens nationaux à passer et les 
éventuelles conditions supplémentai-
res. Les procédures de sélection peu-
vent différer selon les établissements 
et les programmes. 

Ces procédures sont essentiellement 
fonction de la concurrence autour des 
places vacantes (qu’il s’agisse d’éta-
blissements publics ou privés). Très 
souvent, les procédures de sélection 
impliquent un ou plusieurs examens 
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d’entrée (qui prennent en compte 
aussi les résultats aux examens 
nationaux), la possession de certains 
titres et diplômes et éventuellement, 
la notation obtenue dans certaines 
matières spécifiques. Certaines 
procédures prévoient également un 
entretien des candidats devant le 
conseil d’admission. 

Si les titres et diplômes de l’ensei-
gnement secondaire ont été obtenus 
à l’étranger, ils seront soumis à un 
examen auprès du centre d’infor-
mation universitaire (Akademiskas 
informacijas centrs), conformément 
à la législation sur les établissements 
d’enseignement supérieur. 

Pour plus d'informations, veuillez consulter 
le site web :

http://www.aic.lc

Les écoles supérieures (koledža) 
sont des établissements qui propo-
sent des programmes correspondant 
au premier niveau de l’enseignement 
supérieur. 

Les instituts d’enseignement su-
périeur (augstskola) sont des éta-
blissements qui proposent des filières 
professionnelles de deuxième cycle et 
des filières professionnelles académi-
ques. Ces instituts se subdivisent en 
deux catégories : universitaires et non 
universitaires. 

Les instituts d’enseignement supé-
rieur de type universitaire privilégient 
les activités scientifiques et de recher-
che dans le domaine scientifique et 
proposent donc principalement des 
filières académiques et des filières 
professionnelles apparentées. Dans 
les instituts non universitaires, les étu-
des visent la maîtrise d’un savoir-faire 
et de compétences professionnels. 

Les procédures d’admission dépen-
dent de chaque institution qui peuvent 
aussi organiser des épreuves de 
sélection...

Candidates who meet the entrance 
requirements but fail to be admitted to 
the state-financed places may study 
covering tuition fees themselves. In 
some disciplines however there still 
can be competition even to fee-paid 
study places.

Admission des Étudiants Étrangers : 

Les étudiants issus de l’UE sont admis 
selon les mêmes conditions que les 
étudiants autochtones. Les étudiants 
issus des pays baltes suivent une pro-
cédure d’agrément spécifique selon 
les accords nationaux conclus.

Programmes d’études

La durée du programme de licence 
est de 3 à 4 ans. Après avoir obtenu 
sa licence (bakalaurs), l’étudiant peut 
poursuivre en maîtrise (magistrs) ou 
dans une filière d’enseignement supé-
rieur professionnel. 

La durée de la maîtrise (magistrs) 
est d’un à 2 ans, de sorte que 5 à 6 
années d’études sont nécessaires 
pour obtenir ce titre. La durée d’un 
programme d’enseignement supérieur 
professionnel après la licence (baka-
laurs) est d’un à 2 ans. 

L’obtention de la maîtrise (magis-
trs) donne droit de poursuivre ses 
études en vue d’un doctorat, qui 
prend 3 ou 4 ans. 

Après avoir obtenu son titre de 
licence, l’étudiant peut poursuivre 
pour obtenir une maîtrise d’ensei-
gnement supérieur professionnel. Le 
titre de maîtrise (magistrs) de l’ensei-
gnement supérieur professionnel est 
décerné si les études ont duré en tout 
5 ans au minimum. 

La durée des études de docto-
rat est de 3 à 4 ans. Les étudiants 
envisageant de poursuivre des études 
scientifiques et un travail de recherche 
peuvent également poursuivre leurs 
études pour obtenir un grade acadé-
mique de maîtrise (magistrs).  

Pour plus d’infos, veuillez vous 
adresser aux organismes suivants :

Centre National d’Information
Akademiskis informacijas centrs 
(Latvijas ENIC/NARIC)

Academic Information Centre (La-
tvian ENIC/NARIC)
Ms. Baiba Ramina, Directrice
Valnu iela 2, 1050 Riga, Latvia
Phone :	 (+371) 7 225 155
Fax :	 (+371) 7 221 006
E-mail : diplomi@aic.lv
Site : http://www.aic.lv/ 
 
Ministère de l’Education et des 
Sciences
Izglitibas un zinatnes ministrija
Site : http://www.izm.lv

Et sur le web :

Systeme éducatif : 
http://www.aic.lv/HE_2002/HE_LV/
ed_sys/index.htm 
Université

http://www.aic.lv/HE_2002/HE_LV/
ed_sys/high_ed.htm 

Formation non universitaire post-
secondaire

http://www.aic.lv/HE_2002/HE_LV/
ed_sys/high_ed.htm 

Conditions de reconnaissances 
et procédures pour les diplômes 
étrangers  :

http://www.aic.lv/rec/index.htm 

	 Emploi

Dans les pays membres de l’Espace 
économique européen (EEE), la libre 
circulation des travailleurs est un droit 
fondamental qui permet aux ressortis-
sants de n’importe lequel de ces pays 
de travailler dans un autre pays de 
l’EEE dans les mêmes conditions que 
les citoyens de cet État-ci.

Au cours d’une période transitoire 
s’ouvrant le 1er mai 2004 et devant 
durer au plus 7 années, certaines 
conditions pourront être appliquées 
afin de restreindre la liberté de 
circulation des travailleurs venant des 
nouveaux États membres se rendant 
dans ceux-ci ou entre ceux-ci.

La Letonnie n’applique aucune 
restriction en matière d’accès à 
son marché du travail aux citoyens 
originaires d’autres pays de l’EEE. 

Il n’existe pour le moment en Lettonie 
qu’une seule entreprise de recrute-
ment virtuel, la S.A.R.L. « WorkingDay 
Latvia » (http://www.workingday.lv). Les 
sites Internet les plus visités sont  : 
http://www.cv.lv http://www.working-
day.lv et http://www.job.lv  
http://www.e-darbs.lv. 

On peut également trouver des offres 
d’emploi dans les publications de la 
presse nationale, telles que « Latvijas 
Avize », ou « Diena », ainsi que dans 
la presse locale publiée au niveau de 
chaque district. 

Chercher un travail en Lettonie 
sur internet
-	 http://www.workingday.lv/ka/ 
-	 http://www.cv.lv/seeker/registration.php
-	 http://doska.lv/ 
-	 http://www.vakance.lv/eng/search.php 
-	 http://www.e-darbs.lv 

i
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